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Le Parlement européen a adopté par 459 voix pour, 87 contre et 74 abstentions, une résolution sur le
thème «Vers un système de TVA définitif, et lutte contre la fraude à la TVA».

Les députés ont noté que la TVA, qui a généré près de , représentait unemille milliards EUR en 2014
source de recettes importante et croissante dans l'Union et constituait aussi une  deressource propre
l'Union, le total des recettes de l'Union issues des ressources propres de la TVA s'élevant à 17,667

 et représentant 12,27% des recettes totales de l'Union en 2014.milliards EUR

Le défi de la fraude  : les députés ont rappelé que le système de TVA actuel, en particulier tel qu'il est
appliqué par les grandes entreprises aux opérations transfrontalières, était vulnérable à la fraude. Selon
une étude réalisée pour la Commission, la fraude intracommunautaire à l'opérateur défaillant ou fraude
«carrousel» est à elle seule responsable d'un manque à gagner en TVA d'une valeur approximative

. L'«écart de TVA»  est estimé tous lescomprise entre 45 milliards et 53 milliards EUR chaque année
ans à près de 170 milliards EUR et les technologies numériques peuvent contribuer à combler cet écart.

Vers un système simple, juste, solide et efficace : le Parlement a salué l'intention de la Commission de
proposer d'ici à 2017 un système de TVA définitif et s’est félicité de la communication de la Commission

 et de son intention de prendre des mesures contre les risques de fraude.du 7 avril 2016

Les députés ont souligné que des  étaient nécessaires pourefforts concertés entre États membres
parvenir à un accord sur un système définitif de TVA, tout en reconnaissant que  constitueral'unanimité
un préalable indispensable à l'obtention d'un accord sur cette question. Ils ont plaidé pour la réduction du

 et souligné que la manière la plus efficace de s'attaquer à la fraude était un nombre d'exceptions système
.de TVA simple avec un taux aussi réduit que possible

Principe du pays de destination : les députés ont partagé l'avis de la Commission selon lequel le système
définitif de TVA devrait reposer sur le principe de taxation dans l'État membre de destination des biens et
services, puisqu'il n'a pas été possible d'imposer le principe du pays d'origine. Ils sont favorables à la 

 du principe du pays de destination dans le cadre des ventes à distance aux particuliers et àgénéralisation
l'instauration de mesures harmonisées en faveur des petites entreprises.

Le Parlement a appuyé l'objectif du plan d'action consistant à créer un  dans l'Union,espace TVA unique
qui soit un pilier pour le marché intérieur. Il a réclamé dans cette optique l'intégration totale des services
, y compris les services financiers, dans le nouveau système.

Étant donné que la multiplicité actuelle de taux de TVA engendre une grande incertitude chez les
entreprises participant aux échanges transnationaux, la résolution a demandé à la Commission d’étudier
l'incidence de la fraude à l'opérateur défaillant pour la mi-2017 et aux États membres de convenir d’une 

.plus grande convergence des taux de TVA

Biens à taux réduit : les députés ont estimé que la solution proposée par la Commission consistant à
supprimer complètement les taux d'imposition minimaux entraînerait d'importantes distorsions de
concurrence. Ils ont plutôt invité à examiner la possibilité d'établir une liste européenne unifiée de biens

, dans le but de trouver une solution de remplacement au système actuel de tauxet services à taux réduit
de TVA réduits.

http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0148/COM_COM(2016)0148_FR.pdf
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0148/COM_COM(2016)0148_FR.pdf


Autoliquidation : le Parlement a demandé à la Commission d’examiner les répercussions du mécanisme
d’autoliquidation et de déterminer si cette procédure simplifiera la situation pour les PME ou permettra de
réduire la fraude à la TVA.

La Commission devrait , et pas uniquement dansévaluer les effets d’un mécanisme d’autoliquidation
quelques secteurs particulièrement vulnérables à la fraude, sur le plan des bénéfices, des coûts de la
conformité, de la fraude, de l’efficacité et des problèmes de mise en œuvre ainsi que des inconvénients et
avantages durables dans le cadre de projets pilotes.

Guichet unique : les députés ont jugé indispensable de créer un  si l'on veutpoint de contact unique
appliquer le principe du pays de destination et le rendre moins vulnérable à la fraude. Ils ont souligné que
le mini-guichet unique pour la TVA était une manière adaptée de supprimer l’obstacle que constitue
l'existence de différents régimes de TVA dans l'UE et, notamment, de  dans leur activitésoutenir les PME
transfrontalière. La Commission est invitée à faciliter davantage le paiement des obligations en matière de
TVA par les entreprises à travers l'Union.

La résolution a souligné qu'un nouveau système simplifié de TVA devait être conçu d'une manière
permettant aux PME d'observer aisément les règles relatives aux échanges transfrontaliers et de trouver
dans chaque État membre une aide relative à la manière de les adapter, mais aussi à la manière de gérer les
procédures en matière de TVA.  Les députés ont pris note du fait que dans le domaine des ,ventes en ligne
l'absence d'harmonisation du seuil de TVA générait des frais d'opération élevés pour les PME actives dans
le commerce sur internet.

Informations sur les taux de TVA : le Parlement a demandé la mise en place, à brève échéance, d’un 
, sur lequel les entreprises et les consommateurs finauxportail internet complet et accessible au public

pourraient s'informer simplement et clairement sur les taux de TVA en vigueur pour les différents produits
et services dans les États membres.

Ressource propre : les députés sont préoccupés par le fait que l'objectif de simplification du système de
comptabilisation de la TVA en tant que ressource propre n'ait pas tout à fait été atteint. Ils ont rappelé la
nécessité de  afin de réduirepoursuivre la simplification du système de gestion des ressources propres
les risques d'erreurs et de fraude tout en regrettant que le nouveau plan d'action n'aborde pas l'incidence
sur la ressource propre TVA.

Coopération administrative entre les États membres : les députés ont déploré que cette coopération ne
soit toujours  pour faire face aux mécanismes d'évasion et de fraude à la TVA au sein depas efficace
l'Union ainsi que pour gérer les transactions ou les échanges transfrontaliers. Par conséquent, ils ont
demandé à la Commission de  dans les États membres qu'elle auramultiplier ses visites de contrôle
sélectionnés lors de son évaluation des accords de coopération administrative sur la base des risques qu'ils
présentent. Ils ont souligné la nécessité de renforcer Eurofisc afin d'accélérer les échanges d'informations.

La Commission a été invitée à présenter des propositions législatives permettant des contrôles croisés
efficaces des données des autorités douanières et fiscales.

Les députés ont jugé essentiel que les États membres aient recours aux , c'est-à-contrôles multilatéraux
dire à la vérification coordonnée, par au moins deux États membres, des obligations fiscales d'un ou de
plusieurs contribuables liés entre eux, afin de lutter contre la fraude à la TVA. Ils ont également encouragé
la Commission et les États membres à être plus actifs au niveau international, à renforcer la coopération
avec les pays tiers.
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